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JUGEMENT No' (~:L-8/59 

du 2~~tobre 1959. 

TRIBUNAL MIx'rE DES NOUVELLES-HEBRIDES. 

JUG E MEN T. 

Audience publique du vendredi deux octobre mil neuf cent 
cinquante-neuf. 

Le Tribunal Mixte des Houvell.es-Hebrides, seant au Palais 
de Justice a Port-Vila et compose de : 

J. LEFEVRE, Juge Fran9ais, President, 
C.F.C. MACASKIE, Juge Britannique, 
H. COUSTARD de NERBONHE, Assesseur 

en presence de I.I. Ch. BERTHAULT, Procureur p.i. , 
assistes de M. BU'fERI, Greffier, 

a rendu le jugement suivant : 

Vu le jugcment No. 1/58 rendu par le Tribunal du ler. 
degre de la Circonscription des lIes du Centre (lere Sub-di
vision) le 31 juillet 1958, qui a condamne le Wallisien 
PALA£lI.TO.VEU.(alias SITO) -, au service de M. COLARDEAU, 
~anteur a Port-Vila, - a deux jours de prison pour avoir a \/ 
Port-Vi la, le 12 avril 1958 livre une bois8on alcoolique a un 
indigene, - infraction prevue et reprlmee par les articles 59 
et 61 du Protocole du 6 aoat 1914; 

Vu l'article 21, paragraphe 11 du Protocole du 6 aoat 1914; 

Out le nomme PALASITO VEU, en son interrogatoire et ses 
moyens de defense; 

Oui M. le Procureur p.i. en ses conclusions et requisition~ 

Apres en avoir delibere. 

Attendu que des pieces du dossier et des aveux memes du 
prevenu a l'audience resulte preuvea auffisantes c~ntre PALA
SITO VETI d'avdr a Port-Vila, le 12 avril 1958 procure une bou
teille de vin au milicien indigene KALSAP, 

que ce fait est prevu et reprime par les articles 59 et 61 
du Protocole du 6 aoat 1914; 

Mais attendu, que tout en adoptant les motifs du premier 
jugement sur la oulpabili te, le 'rribunal estime trop eleve la 
peine prononcec, eu egard, aux circonstances de la cause. 

PAR CES MOTIFS : 

Evoqunnt et stntuant a nouvenUj 
declare PALASITO VEU atteint et convaincu du delit qui 

lui est reprochej 

Confirme le jugement No. 1/58 du Tribunal du ler degre 
sur la question de culpabilite, maia l"mendant quant a l'ap
plication de la peinej 

Reduit celle-ci a Dix shillings Sterling d'amende. 
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Condamne en outre PALASITO VEU aux ~raia liquidea a la 
oomme de £.Stg. 19/9 (Dix-ne~ shillings et ne~ pence SterlinE 

Fixe u trois jours la duree de la contrainte par corps, 
s'il y a lieu de l'appliquer. 

Ainsi ~ait, juge et prononce en audience publique lea 
jour, mois et an que dessua./. 

Le Juge Frangaia. 

e Gre~~ier • 
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